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Anoblir la profession de pres-
se et améliorer son image
auprès de l'opinion, tel est l'ob-
jectif recherché par le CONAPP
en organisant un  Séminaire-
Atelier de formation des patrons
de presse qui s'est déroulé à

Kpalimé les 8 et 9 juillet 2011.
Organisé par le Conseil National
des Patrons de Presse
(CONAPP) en collaboration avec
la Commission Technique de
Gestion de l’Aide de l'Etat à la
Presse (CTP), l'atelier de forma-
tion a rassemblé une trentaine
de directeurs de journaux,  de
radios et de télévisions.

C'est le magnifique hôtel LA

DETENTE de Kpalimé qui a abrité

les travaux de l'atelier dans une

ambiance de confraternité

retrouvée.

Trois principaux thèmes ont

meublé les travaux de l'atelier. Il

s'agit :

" Ethique, Déontologie et
Dépénalisation du délit de
Presse " ; " Rapport Presse et
Monde politique " ; " Code
Pénal-code de la presse et de la
communication et les limites
entre vie privée et vie politique ".

La dépénalisation, une
avancée

C'est M. TOYITOM Amélété,

journaliste et enseignant à l’ESTAC

qui a ouvert la série des interven-

tions autour du thème sur l'éthique,

la déontologie et la dépénalisation

des délits de presse.

Parlant de la liberté de presse,

l'orateur a souligné que la liberté de

presse est consacrée dans notre

pays par l'article 26 de la loi fonda-

mentale. Cette liberté proclamée

par notre Constitution est vite limi-

tée par le code de la presse qui

précise les conditions de l'exercice

de cette liberté qui doit tenir comp-

te de la dignité humaine et du plu-

ralisme politique dans le pays. La

non observation de ces limitations

expose les auteurs à des peines

alors que le code est dépénalisé

Quelle valeur alors accorder à la

dépénalisation ? L'orateur estime

qu'on a voulu par le thème donner

plus de liberté aux journalistes au

moment où le président de l'é-

poque  était soumis à la pression

internationale.

Enfin, M. TOYITOM Amélété a

relevé la confusion qui caractérise

le code de la presse qui mélange le

code pénal et le code de la presse

et c'est précisément sur le premier

code que se fondent les interpella-

tions des journalistes.

En définitive, l'orateur estime

que la dépénalisation du code de la

presse a été une avancée dans un

pays où les journalistes commet-

tent beaucoup de fautes face à un

gouvernement très frileux.

Il a invité les journalistes à tirer

profit de la dépénalisation pour

faire un bon travail.

Traitant de l'autre partie du

thème, il a déclaré que la déontolo-

gie est l'ensemble des règles qui

régissent une profession. Tout

membre de la profession qui

enfreint à ces règles en subit les

conséquences, alors que l'éthique

concerne la morale, la bienséance. 

Journalistes et hommes poli-
tiques : deux amants maudits

C'est à M. Abass Mikaïla SAI-

BOU, journaliste-sociologue, qu'est

revenu l'honneur de traiter du

thème sur les rapports entre presse

et monde politique : " Média et

manipulation politique ".

D'entrée de jeu, M. Abass

Mikaïla a dit que les journalistes et

les hommes politiques sont deux

amants maudits. Le pouvoir poli-

tique séduit et attire les journalistes

et l'homme politique, à son tour,

cherche à rallier les journalistes à

sa cause.

Définissant la manipulation, il a

dit que c'est une emprise occulte

exercée sur quelqu'un. Elle consis-

te à détourner la vigilance des indi-

vidus ciblés.

Comment les hommes poli-

tiques manipulent-ils les journalis-

tes ?

Plusieurs procédés sont utili-

sés. Devant le journaliste, le politi-

cien affiche un serieux pour le

conditionner, il l'assiste en cas d'é-

vénements heureux ou malheu-

reux, etc.

Il fait recours aux flatteries.

Pour éviter le piège de l'homme

politique, l'orateur conseille la vigi-

lance et la dénonciation des mani-

pulateurs. Mais il reconnait que  la

tâche n'est pas  aisée car souvent,

le journaliste est lui-même

complice.

Des exemples de
manipulations

En bon sociologue et communi-

cateur, M. SAIBOU a étayé son

exposé par des exemples de mani-

pulations au Togo, en Afrique et

dans le monde.

Pêle-mêle, il a rappelé les faux

charniers de Timisoara, la guerre

en Irak, au Rwanda, en Côte

d'Ivoire,  en Libye, les taxis de mort

au Togo, Kpatchagate, Pascalgate,

etc. Dans ces cas,  il a démontré

comment le politique a servi du

faux pour aboutir à ses fins.

Nous sommes victimes tous les

jours de la manipulation de l'hom-

me politique, a souligné M. SAI-

BOU.

La vie politique a une ascen-
dance sur la vie privée

Le thème qui aura le plus rete-

nu l'attention des participants à l'a-

telier reste sans conteste celui

abordé par M. Jean Degli sur le

rapport entre le code pénal et le

code de la presse et les limites

entre vie privée et vie publique.

développant le présent thème, il

a établi une comparaison entre les

Etats de droit et les Etat dictato-

riaux.

Dans les pays démocratiques,

(USA, Grande Bretagne, France

par exemple),  il existe une nette

distinction entre code de la presse

et code pénal. Ce qui n'est pas le

cas dans les Etats de non droit où

ce qui concerne la presse est incor-

poré dans le droit pénal et où on

vous applique le code pénal quand

vous dérangez.

Parlant de notre pays, M. Jean

Dégli a relevé qu'un pas a été fran-

chi mais pas suffisant avec la coe-

xistence de deux codes : code

pénal et code de la presse.

Le code de la presse prévoit

des peines d'amende et non de pri-

vation de liberté. Mais en cas d'ap-

pel à la désobéissance et autres, le

journaliste peut se voir privé de sa

liberté en contradiction avec la

Constitution qui dispose qu'en cas

de bouleversement de l'ordre cons-

titutionnel, on peut appeler à la

désobéissance.

Pour mieux faire, Me Dégli a

souhaité  qu'on ramène les articles

58 et 59 du code  pénal qui s'appli-

quent au code de la presse. Ces

articles traitent d'atteinte à l'hon-

neur,  l'injure…

Tout homme qui exerce les

affaires de l'Etat voit sa vie privée

réduite. Il en est ainsi par exemple

d'un parlementaire qui couche avec

sa secrétaire. Rapport consentant

ou pas, cela entre dans la vie

publique car, ici, le parlementaire a

posé un acte en utilisant son titre.

Aux Etats-Unis, toute personne

qui arrive dans la vie publique doit

être un exemple. Il n'a pas de vie

privée. Cela l'est moins en France

et pas du tout dans nos sociétés.

Tous les trois exposés ont fait

l'objet de débats francs et enrichis-

sants qui ont permis aux patrons de

presse d'apprécier toutes les diffi-

cultés de la profession qu'ils exer-

cent et les moyens de les réduire.

Sous l'ombre de la 
contestation de la HAAC

Aucune autorité n'a assisté ni

à l'ouverture ni à la clôture des tra-

vaux du séminaire. Les organisa-

teurs en ont voulu ainsi en n'invi-

tant pas la HAAC. Par ricochet le

ministre de la Communication n'é-

tait pas représenté et le préfet de

Kloto qui devait ouvrir les travaux

du séminaire n'a pas eu l'autorisa-

tion de son ministre. On le voit, le

bras de fer entre les organisations

de presse et la HAAC se poursuit

avec des conséquences fâcheu-

ses. Le séminaire a eu le mérite de

faire baisser la tension au sein des

associations de presse. C’est ainsi

ceux des confrères qui se sont tirés

dessus ces derniers temps,  ont

fraternisé bon gré mal gré. La

confraternité très éprouvée a été

retrouvée.

C'est le président du CONAPP,

M. DJAKOUTI, qui a procédé à la

cérémonie d'ouverture alors que

son 1er vice-président, M. DJICO-

DO, clôturait les travaux dans une

ambiance bon enfant.

M. E.






Le député Touh Pahorski a

été élu mercredi par ses pairs

pour siéger au  Conseil

Supérieur de la Magistrature

(CSM). Le candidat de l'Union

des forces de changement

(UFC, opposition), Koudodji Koffi

Dankwa, qui convoitait le même

fauteuil, s'est désisté à la 

dernière minute en sa faveur.  

"La justice joue un rôle impor-

tant dans le développement du

Togo. “Nous mettrons tout en

œuvre pour que notre mission

puisse être orientée dans le sens

de la mise en œuvre de la poli-

tique de modernisation de la jus-

tice ", a déclaré M. Pahorski.

Mais malheureusement chez

nous, notre Justice a du chemin

à faire auprès de l'opinion qui ne

croit plus en son indépendance

par rapport aux pouvoirs poli-

tiques et à l'argent. M. Touh

Pahorski est un compatriote

connu pour son intégrité. Les

populations de Sotouboua se

souviennent encore de lui

comme étant le meilleur préfet

qu'elles ont connu.

Le CSM est chargé d'assister

le président de la République

dans sa fonction de garant de

l'autorité judiciaire. 

Il fait également des proposi-

tions pour des nominations aux

postes de magistrats du siège, à

la Cour de Cassation à celles de

Premier Président de Cour

d'Appel et pour celles des prési-

dents 

des tribunaux de grande

instance. 

K. V.
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Lecture 
“Excellence Monsieur le ministre

d'Etat, chargé des Affaires Etrangère

et de la Coopération, Excellence

Mesdames et Messieurs les minist-

res,

Monsieur le chef d'Etat Major

Général des Forces Armées

Togolaises, Honorables députés,

Mesdames et Messieurs les

chefs de Missions diplomatiques et

consulaires et des organisations

internationales, honorables chefs tra-

ditionnels et religieux, honorables

invités, chers collègues

Mesdames, Messieurs,

Bonsoir et bienvenu au 235e

anniversaire de la signature de la

déclaration d'Indépendance des

Etats-Unis d'Amérique. C'est en ce

jour que nous célébrons l'essence

même de l'Amérique et l'esprit qui a

fait de nous un peuple et une nation

pendant plus de deux siècles.

A l'entrée, vous avez reçu le pro-

gramme de la soirée. Sur ce pro-

gramme se trouve un texte tiré de

cette déclaration d'indépendance, un

texte contenant des paroles qui ont

changé le monde, des paroles qui

demeurent aussi audacieuses et

révolutionnaires qu'elles étaient en

1776. Nous tenons pour évidentes

les vérités suivantes : tous les hom-

mes sont créés égaux. Ils sont dotés

par le créateur de certains droits

inaliénables parmi ces droits se trou-

vent la vie, la liberté et la recherche

du bonheur.

Comme l'a dit le président

Obama : " Ce ne sont pas que des

mots sur un vieux parchelain. Ce

sont les principes qui définissent

notre nation, les valeurs que chéris-

sent nos peuples et les idéaux que

défendent notre société, tout en

sachant que nous devons constam-

ment travailler en vue de parfaire

notre union, et que notre travail n'est

jamais vraiment achevé ".

C'est la dernière fois que je me

tiens devant vous pour vous

accueillir à la Résidence à l'occasion

de la célébration du 4 juillet. C'est

avec une réelle tristesse que j'appro-

che la fin de mon mandat d'ambas-

sadeur des Etats-Unis auprès de la

République Togolaise. Au cours des

trois dernières années, j'ai appris à

apprécier et à respecter le Togo et sa

population et à l'approche de mon

départ, mes sentiments vont de

l'espoir et de l'optimisme à la frustra-

tion.

Les progrès réalisés
Depuis 2005 le Togo a réalisé

de grands progrès tant sur le plan

économique que politique. En ces

temps de difficultés économiques, où

de nombreux pays ne connaissent

que peu de croissance, et où cer-

tains pays comme la Grèce, l'Irlande

et le Portugal sont au bord de la failli-

te, le Togo a connu une croissance

économique de 3,5% en 2010. Au

cours de la première moitié de cette

année 2011, les exportations du

Togo vers les Etats-Unis ont déjà

dépassé celles de 2010. Le Togo a

fait preuve d'une discipline fiscale

nécessaire pour mériter une annula-

tion de sa dette. Le FMI et la Banque

Mondiale ont repris leurs investisse-

ments au Togo et grâce à cela le

pays a été en mesure de développer

et d'améliorer ses infrastructures,

notamment les grands travaux de

réhabilitation et de construction de

routes, l'extension du port, et le pro-

jet d'extension et de modernisation

de l'aéroport. On constate partout le

progrès impressionnant réalisé ou en

cours de réalisation. Les investis-

seurs étrangers sont en tain de revoir

leurs positions vis-a-vis du Togo.

Contour Global est un exemple d'in-

vestissement pouvant aider le Togo à

avoir suffisamment d'énergie élec-

trique pour ses besoins. Le nouveau

siège d'Ecobank, récemment inau-

guré, est une preuve que l'on peut

avoir confiance en l'avenir écono-

mique du Togo. Les voyages à l'arri-

vée et au départ du Togo sont deve-

nus plus faciles : la nouvelle compa-

gnie aérienne Asky a choisi le Togo

comme hub, Brussels Airlines effec-

tue trois vols par semaine sur Lomé,

Air France en fait quatre, sans parler

des autres compagnies telles que

Ethiopian Airlines, Royal Air Maroc et

Air Burkina. Les Forces Armées

Togolaises émergent vers une ère

d'ouverture et de transparence, et

jouent un rôle  clé dans la stabilisa-

tion de la Côte d'Ivoire.

Tous ces facteurs prouvent que

nombreux sont ceux qui pensent que

le Togo est un pays  qui a de grandes

potentialités.

Une élection démocratique

Sur le plan politique, le pays a

évolué considérablement. En mars

2010, le Togo a organisé l'élection

présidentielle la plus réussie et la

plus transparente de son histoire

laissant un exemple que ses voisins

devraient suivre. J'aimerais saisir

ces opportunités pour rendre hom-

mage au courage du président Faure

et de M. Gilchrist Olympio qui, face à

une désapprobation presque totale

de leurs alliés et supporters respec-

tifs, ont compris que le seul moyen

d'aller de l'avant était de travailler

ensemble pour assurer l'avenir du

pays.

Dialogue, bonne gouvernance
et corruption

Le président Faure a tendu la

main à tous les partis de l'opposition,

en leur demandant de prendre part à

un dialogue inclusif. Il a également

parlé de la réduction de la corruption.

Tous ces messages sont très impor-

tants. Toutefois, aucune action

concrète n'a suivi. Dans mon dis-

cours de l'année passée, j'ai parlé de

la corruption. Une année vient de

s'écouler. Quelque chose -a-t-il

changé ? Qu'est-ce qui a été fait ? A-

t-on mené des enquêtes sur des min-

sitres ou fonctionnaires d'Etat, des

douaniers, ou des gendarmes pour

ensuite les traduire en justice pour

délit de corruption? Pourquoi faut-il

seize signatures differentes pour

faire sortir un container du port ?

Pourquoi des rumeurs courent-elles

qu'un juge a reçu 2.000.000 de

francs CFA comme pot-de-vin, mais

aucune investigation n'a été faite à

propos de ce juge et pourquoi n'a-t-

on rien fait à l'individu qui a corrom-

pu le système judiciaire en donnant

le pot-de-vin ? Est-ce là la bonne

gouvernance qui a été promise et

que le peuple Togolaise mérite ?

La bonne gouvernance c'est ce

qui sépare ceux qui gouvernent,

ceux qui sont au pouvoir, aussi bien

que les membres d'une opposition

qui offrent au peuple de réelles alter-

natives, de ceux qui se vantent,

volent, critiquent, et refusent les

compromis nécessaires pour faire

avancer un pays.

La gouvernance n'est pas un

droit acquis à la naissance. La gou-

vernance ne peut pas être accordée,

elle doit être réalisée. La gouvernan-

ce est un devoir solennel, une

responsabilité, et aussi une opportu-

nité pour l'acquisition d'une grandeur

personnelle.

Qu'est-ce que la bonne gouver-

nance ? La   bonne gouvernance

c'est la mise à jour du fichier électo-

ral avec tous ceux qui ont droit au

vote et non seulement ceux qui sont

loyaux à un parti. Bien gouverner,

c'est expliquer  au peuple les mis-

sions pour lesquelles les décisions

sont prises. Bien gouverner, c'est

inculper et juger ceux qui sont accu-

sés de crimes et non les laisser lan-

guir en prison sans leurs permettre

d'avoir accès à leurs familles et à

leurs avocats. Bien gouverner, c'est

autoriser les mouvements de protes-

tations civils et pacifiques ce n'est

pas d'envoyer les forces de sécurité

en masse pour tirer des grenades

lacrymogènes sur les étudiants qui

ont des revendications raisonnables

et justifiées. Ce n'est surement pas

synonyme de bloquer un citoyen

dans sa maison sans raison claires

et justifiables. La liberté de mouve-

ment est tout aussi importante que

toutes les autres libertés qui nous

sont si chères. Bien gouverner, c'est

libérer l'économie de la bureaucratie

étouffante, et mener des enquêtes et

traduire en justice ceux qui sont cor-

rompus. Bien gouverner, c'est respecter

et préserver l'autorité de la loi.

La bonne gouvernance, c'est la

tenue des promesses faites. Il ya six

mois, le président a promis un dialo-

gue inclusif. C'était une promesse

audacieuse et courageuse. Mais ce

dialogue n'a pas encore eu lieu, et

personne ne parle de quand cela

pourrait avoir lieu, ni de comment

cela se tiendrait. Pourquoi cela ? Ce

manque d'information permet au

cynisme d'empoisonner l'environne-

ment politique.

Le besoin d'agir ne vient pas

seulement d'un processus politique,

ni de la force ou de la faiblesse de

l'opposition. Cela vient d'une écono-

mie mondiale qui exige un change-

ment constant pour demeurer com-

pétitif. Cela vient du fait que chaque

année, il y a plus de bouches à nour-

rir. Cela vient du constat que partout

les gens ont le droit de participer à

l'avenir de leur pays et que le gou-

vernement n'est pas une autorisa-

tion pour qu'une minorité s'enrichis-

se au détriment de la majorité.

Une opposition qui vit le
passé au présent

C'est précisément  parce que je

suis optimiste concernant le Togo

que je suis si frustrée. L e président

Faure mérite qu'on lui reconnaisse

d'avoir présenté une vision pour l'a-

venir du Togo. Je l'encourage à

confronter l'audace de ses paroles

avec des actes tout aussi audacieux.

Mais pour qu'il puisse réaliser sa

vision, il a besoin d'une opposition

capable  de le rejoindre à mi-chemin.

Une opposition qui ne se limite pas à

dire non  à tout et à décrier les

erreurs du passé. Le Togo  a besoin

d'une opposition capable de défier le

gouvernement par sa propre inspira-

tion, par  ses nouvelles idées et son

énergie. Ne marchez  pas seulement

contre le gouvernement, marchez

pour quelque chose, pour le futur du

pays que vous chérissez tous. Ceux

qui veulent récolter les bénédictions

et les fruits d'une  Nation libre doi-

vent se mettre au travail et en subir

la fatigue. Le progrès ne vient pas de

l'atteinte de la perfection, Il  vient  de

l'ardeur au travail face à l'imperfec-

tion et aux obstacles apparemment

insurmontables.

La liberté de manifestation
Je dis donc au gouvernement de

respecter le droit de manifester.

Avancez  dans les réformes, même

s'il en a qui s'opposent à tout ce que

vous faites. Travaillez avec ceux qui

acceptent de travailler avec vous et

respecter leurs idées. Desserrez l'é-

tau de la corruption et de la bureau-

cratie. Parfois gouvernance veut dire

réduire le contrôle et laisser faire,

tout comme devrait faire  un parent

lorsque son enfant demande à suiv-

re sa propre voie et à avoir la liberté

de commettre des erreurs.  Et par-

fois, gouverner, c'est poser des

actes audacieux et corriger nos

erreurs tout en tirant des leçons de

ces erreurs. La grandeur vient de ce

que vous faite, bien plus que de ce

qui vous êtes et de ce que  vous

dites. A travers une sage gouvernan-

ce et des actions courageuses

visant à bâtir et de fortifier la

République, le Togo sera grand

parmi les Nations.

Je n'ai pas la réponse à toutes

ces questions mais je sais que pour

avancer et tirer le maximum de ses

potentialités, le Togo doit adopter

une politique du " oui "  au lieu du "

non ". En regardant autour de moi

ce soir et  en pensant à l'intelligen-

ce, à la passion, à la discipline, à

l'ardeur au travail et au sens de l'hu-

mour des Togolais, je n'ai aucun

doute que le Togo réussira et que

ses meilleurs jours sont devant lui. Et

les Etats Unis continueront à être

aux côtés du Togo en tant que parte-

naire et ami.

Je vous remercie “       




Les Américains tiennent à la vérité et à la démocratie, deux valeurs

qui leur sont chères.  c’est pourquoi l’occasion de défendre ces deux
valeurs partout où besoin est.

C'est ce que vient de faire Mme Patricia HAWKINS, l'ambassadeur
des USA au Togo. Lors de la célébration du 235e anniversaire de l'indé-
pendance  de son grand pays, célébré dans notre pays le 6 juillet 2011,
elle a prononcé un discours dans lequel tout en saluant les grands pro-
grès réalisés par le gourenement , elle déplore la persistance de la cor-
ruption, la lenteur dans le dialogue inclusif, l’ouverture des dossiers
judiciaire, etc.

Quant à l'opposition togolaise, elle a été qualifiée de revancharde et
de manquer d'inspiration.

Voilà autant de questions qu'il y
a lieu de se poser au lendemain du
discours de Mme Patricia Hawkins
lors de la réception marquant le
235ème anniversaire des Etats-Unis.
Appréciez-vous-mêmes la Une de
quelques confrères : " Patricia
Hawkins fait l'apologie de la fraude
électorale ", " Le discours de
l'Ambassadeur Patricia Hawkins
rédigé par un espion " du pouvoir ";
Mme Patricia Hawkins doit revoir
sa copie, etc. Sur Radio Légende
FM un confrère après avoir récla-
mé la tête de Mme Patricia
Hawkins à promis d'envoyer des
pétitions pour la dénoncer. Et pour-
tant, Mme Hawkins n'a commis
aucun crime. Elle n'a fait que dire la
vérité à la classe politique togolai-
se.

Les vérités  qui fâchent
S'il y avait un camp qui devait

rougir du discours de Mme
Hawkins ce n'est pas l'opposition et
sa presse. Mais le Président Faure
et son gouvernement qui ont été
reprimandés pour  la lenteur dans
le lancement du dialogue inclusif,
l'instruction des dossiers judiciai-
res, l'incapacité de   combattre la
corruption, le refus de manifester,

la mauvaise gouvenance, etc.
La part réservée à l'opposition

est une partie congrue du discours
de Mme l'Ambassadeur. Les repro-
ches adressés à l'opposition
concernent son manque d'inspira-
tion, son refus du dialogue et son
regard tourné vers le passé. Dès
lors, on ne comprend pas ce qui

gène l'opposition et sa presse dans
le discours de Mme Hawkins.

On l'aurait compris. Ce qui
fâche les maîtres de la pensée
unique, c'est quand Mme l'ambas-
sadeur dit que l'élection du 14 mars
2010 a été transparente. C’est une
faute de lèse-majesté. Et pourtant

le scrutin du 14 mars 2010 l'a été.
Ceux qui se proclament  démocra-
tes dans le pays draînent des tares
que l'ambassadeur des USAa rele-
vées. Un démocrate, le vrai, accep-
te le dialogue, il est tolérant, il par-
ticipe au développement de son
pays. Ce qui n'est pas le cas sous
les tropiques du Togo où l'intoléran-
ce a pris le pas sur tout autre consi-
dération. 

Nous nous réjouissons que
l'ambassade des Etats-Unis fasse
à son tour les frais de l'intransi-
geance de l'opposition. Après le
coup de frayeur du quartier Bè,
Mme Hawkins fait l'objet de lyncha-
ge médiatique de ceux-là que les
ambassades occidentales dont
celle des USA passent leur temps
à soutenir dans leur combat poli-
tique. C'est ainsi que des études de
voyage que ces ambassades orga-
nisent sont exclusivement réser-
vées aux représentants d’ONG et
aux journalistes de l’opposition. Il
n’est jamais trop tard pour se rend-
re à l’évidence. Le jeu politique au
Togo est singulier. Mme. Hawkins
vient de l’apprendre à ses dépens 

Kao Victoire 
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Depuis lundi  11 juillet 2011,

le campus universitaire de Lomé

a retrouvé son ambiance habi-

tuelle avec la présence des étu-

diants qui ont repris le chemin de

leurs amphis. Ainsi, suite à l'ac-

cord consensuel intervenu entre

le MEET, les autorités universi-

taire et le gouvernement et à

l'appel des responsables du

MEET aux étudiants à reprendre

le chemin des cours, c'est toute

la masse estudiantine qui a

poussé un ouf de soulagement

après cette stressante crise. En

effet une  séance de travail  s'est

tenu le 7 mai 2011 à la primature

entre d'un côté, le gouverne-

ment, les autorités universitaires

et de l'autre le collège des délé-

gués généraux, les associations

et mouvements estudiantins de

l'UL dont le MEET et sous la

médiation de la Commission

Nationale des Droits de l’Homme

(CNDH)  avec la présence des

deux syndicats de l'enseigne-

ment supérieur. Au terme des

discussions, d'énormes sacrifi-

ces ont été consentis par  les

deux parties pour aboutir à des

points d'accord prenant en

compte  les revendications des

étudiants. Ainsi sur le plan aca-

démique, il est prévu des exa-

mens spéciaux à l'intention des

étudiants en transition de la

Faculté de Droit pour l'obtention

soit de la licence classique, soit

de la licence LMD ou des deux

diplômes à la fois, l'affichage

effectif pour compter de l'année

académique 2011-2012 des pro-

cès verbaux des examens de la

session harmattan avant la ses-

sion mousson, l'organisation d'au

moins deux évaluations dans chaque

Unité d’Enseignement (UE) par

semestre et la reprogrammation

des unités d'enseignement fon-

damentales et de celles dans

lesquelles il y aurait un faible

taux de réussite. Par ailleurs, à

partir de la rentrée 2011-2012,

les étudiants qui n'ont pas validé

certains prérequis tout en ayant

suivi les cours pourront être éva-

lués dans l'unité d'enseignement

suivante. Il sera également déli-

vré aux étudiants en 6e semest-

re de Licence qui le souhaitent

des attestations pour passer des

concours d'accès à des forma-

tions spécialisées. Sur la plan

matériel, il a été décidé le réta-

blissement des bourses à comp-

ter de la rentée universitaire

2011-2012, l'octroi au titre de

l'année en cours d'une prime de

10.000 CFA dont le paiement a

commencé depuis le 04 juillet

2011,l'octroi d'une prime de sou-

tenance aux étudiants ayant

introduit une demande au titre de

l'année en cours. Afin de résoud-

re le problème d'eau dans les

cités, 4 forages seront réalisés pen-

dant les vacances. Concernant le

problème de transport, 14 bus dont

10 à l'ULet 4 à l'UK seront remis

par le gouvernement à partir de

2012. Les prix du logement et

des repas universitaires ont été

largement revus à la baisse. Un

montant de 2,4 milliards de

FCFA est prévu pour la construc-

tion de nouveaux blocs pédago-

giques et amphithéâtres dans les

deux universités pour pallier les

problèmes de manques d'infras-

tructures. Il faut  rappeler que le

président du MEET qui n'a pas

paraphé le document, condition-

ne la signature de l'accord par

l'annulation complète de la déci-

sion l’excluant des universités du

Togo. Il exige avant toute signa-

ture de l'accord une note de l'au-

torité universitaire signifiant la

levée de la sanction dont il a

écopé. Cependant pour prouver

leur bonne foi, les responsables

du MEET ont appelé les étu-

diants à la reprise des cours

depuis le lundi passé. Le MEET

déclare avoir pris acte des déci-

sions prises lors des concerta-

tions et a mis en garde les auto-

rités contre tout manquement au

respect des points de l'accord.

Cet accord qui  reste une avan-

cée significative dans l'améliora-

tion des conditions de vie et de

travail des étudiants ne pourra

être effectif que par la collabora-

tion et la bonne volonté des deux

parties. Les étudiants ont repris

les cours certes, mais la balle est

dans le camp des autorités uni-

versitaires et surtout du gouver-

nement qui a la lourde responsa-

bilité de tenir les promesses fai-

tes en vue d'être crédible aux

yeux des étudiants. En atten-

dant, bonne chance à tous les

étudiants et étudiantes qui  com-

mencent leurs examens et ses-

sions à partir du 18 juillet 2011.    

Simplice BAM





Dans quelques jours, la préfecture

de Kozah va connaître une certaine

effervescence. Cette préfecture sera

bientôt en fête. Il s’agit de la fête des

Evala.   Pendant une semaine, on dan-

sera, on luttera et l'on boira abondam-

ment. C'est aussi le temps d'oublier un

peu ses soucis quotidiens.

Cette fête a encore plus d’impor-

tance pour les familles qui ont un

''évalu'' (lutteur) parmi les acteurs de

l'arène. Cela nécessitera la préparation

de la fameuse Tchoukoutou (boisson

locale),  un ingrédient important pour

la réjouissance des visiteurs toujours

spontanés et imprévus;  en tout cas, en

pays kabyè la boisson locale est tou-

jours gratuite chez tous les  initiés. 

Pour les Evala, la boisson est toujours

gratuite. C'est pourquoi les maisons où

il y a un ''évalu'' sont, le soir  des lieux

de commentaire des événements de la

journée. On parle de tout et de rien.

Parfois, la boisson aidant, on en vient à

la bataille. Les coups de poing et de

couteaux n'existent pas en pays kabyè,

on en vient toujours aux bras quand la

boisson fait le reste. Mais on répare

tout rapidement. La fête des Evala est

toujours le temps rêvé chez les kabyè

pour se retrouver en famille et se

détendre.                                      J.T.


Un an après l'élection présiden-

tiel de 2010, le Mouvement de

Soutien à Faure (MSF), sort de son

silence et suggère la création d’un

nouveau parti politique pour canali-

ser toutes les énergies et donner

au président Faure une majorité

parlementaire aux prochaines

législatives. L'information a été

donnée dimanche dernier lors

d'une conférence de presse organi-

sée par les responsables de ce

mouvement. Le MSF justifie la

nécessité de ce nouveau parti en

partant du constat selon lequel

beaucoup de personnes (cadres,

artisans, bref toutes catégories

socioprofessionnelles) de divers

partis politiques d'opposition, affir-

ment soutenir le président Faure

pour sa personne, surtout sa poli-

tique et non son parti, le RPT. Le

même constat relève que d’autres

personnes qui ont quitté l'opposi-

tion ne pensent pas retourner au

RPT. Toutes ces personnes

respectables n'ont pas un cadre où

elles peuvent s'exprimer bien qu'el-

les aient des idées à faire valoir.

Selon le coordonnateur national du

MSF, M. Porozi Tchakpala, la créa-

tion de ce nouveau parti est une

nécessité, afin de permettre à la

majorité silencieuse de s'exprimer.

Le MSF étant un  mouvement, le

coordinateur estime qu'il ne lui

appartient pas de se prononcer sur

le sort qui sera réservé au RPT.

Pour les responsables du MSF, ce

nouveau parti sera un parti dans

lequel le militant fait place au tra-

vail, la rigueur prendra la place du

laxisme, le changement de menta-

lité doit être le maître mot et cela

fera tâche au niveau des autres

partis. Dans ce nouveau parti, le

travail doit être érigé au rang de

religion. Ce parti formera avec les

autres qui partagent ces valeurs,

une Union pour la Majorité

Présidentielle. Comme une trainée

de poudre, petit à petit on prépare

les esprits pour la création d'un

nouveau parti qui répondrait aux

idéaux du président Faure. Quand

ce nouveau parti verra-t-il le jour ?

L’avenir nous édifiera. Ce qui est

sûr le chemin est déjà balisé.

Vivien Tchak




Le RPT, du fait de sa politique

passée est devenu un lourd passif à

gérer. Pour ce faire, Faure aidé par

les derniers venus à la mangeoire

veut s'en débarrasser. L'annonce a

été faite lors d'une  réunion extraor-

dinaire du bureau politique du RPT.

Le jour là, à cause des sacs de

Marlboro, les participants ont applau-

di Faure “oyé” avant d'aller se cha-

mailler à l'Hôtel Kara. Depuis, l'idée

a fait son chemin et des émissaires

ont sillonné le pays pour apporter la

nouvelle à des militants pas convain-

cus car très attachés aux idéaux de

paix que prône le RPT.

Dans ce contexte, la sortie tardi-

ve de MSF appelant  à la disparition

du RPT sonne comme du déjà vu et

du déjà entendu.

Faire disparaitre le RPT ne sera

pas une mince affaire. Premièrement

cela heurte des barons comme le SG

du parti et des militants qui ne jurent

que par le RPT. On peut saluer  leur

fidélité à un parti qui leur a tout

donné et qui a fait d'eux ce qu'ils ont

de gloire, d'honneur, de notoriété et

de richesses.

Deuxièmement, avec qui Faure

va-t-il former le nouveau parti ? Ceux

qui l'ont poussé à adhérer à la créa-

tion de son parti ne représentent

qu'eux-mêmes et ne drainent aucu-

ne foule dans leurs régions.

Troisièmement, Faure ne doit pas

oublier son origine. Il est et reste

Kabyè. Les militants du nouveau

parti ne seront que des kabyè. Il a

beau multiplier des gestes à l'endroit

des autres, il sera perçu comme tel

et les autres viendront au nouveau

parti pour s'enrichir et non par

conviction. Faire disparaître le RPT

est une bonne idée. Mais elle est

une équation à plusieurs inconnus.

Kao Victoire





Le gouvernement a lancé en 2006 le

Projet d'Aménagement et de

Réhabilitation des Terres Agricoles dans

la Zone de Mission de Tové (PARTAM).

Cet  ambitieux projet vise à accompagner

les paysans en améliorant  les rende-

ments de leurs productions. D'un coût

total de 13 milliards de F CFA , le projet

est  prévu pour  6 ans et prend en comp-

te cinq cantons de la vallée de Zio sur

une superficie de 360 hectares. Il prévoit

la construction de châteaux d'eau, une

mini-adduction d'eau pour permettre à la

population de disposer à tout moment de

l'eau surtout pour la culture du riz. Il est

prévu également l'électrification du centre

de santé de Mission Tové, le désenclave-

ment des villages de Kovié, de

Boloukpota, de Mission Tové, de Wli et

d'Assomé.

A l'issue de l'appel d'offre, c'est l'en-

treprise SOMAGEC-EMA, mandatée par

le M. James Victor Sossou,  administra-

teur général de la Société Midnightsun,

qui a décroché le marché. Les travaux

d'aménagement ont démarré en novemb-

re 2010 et  sont prévus pour  un an.

Contrairement  à d'autres entreprises qui

demandent des  prolongations  pour finir

leurs travaux,  la Société SOMAGEC-

EMA vient de rendre  provisoirement les

travaux vendredi dernier.  L'effort a été

salué par le ministre délégué auprès  du

ministre de l'Agriculture chargé des

Infrastructures, M. Gourdigou Kolani qui

a tenu à féliciter la société pour la qualité

du travail. C'était au cours de la cérémo-

nie de réception provisoire des travaux

qui s'est déroulée lundi dernier dans les

locaux dudit ministère et qui a vu la parti-

cipation des bénéficiaires représentés

par leurs chefs traditionnels.

La Rédaction  
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11 pays de l’Union Economique

et Monétaire Ouest Africaine

(UEMOA) dont le Togo sont réunis

depuis lundi 11 juillet 2011 dans les

locaux de la Banque Ouest Africaine

de Développement (BOAD) à Lomé

pour  réfléchir sur les mécanismes

et actions à mener pour soutenir et

renforcer les efforts allant dans le

sens de  la  lutte contre les change-

ments climatiques dans la zone.

Initiative de la BOAD et de  l'Institut

de l'Energie et de l'Environnement

de la Francophonie(IEPF) avec l'ap-

pui d'autres partenaires, cet atelier

de formation au montage de projets

d'atténuation/adaptation aux chan-

gements climatiques rassemble des

experts et acteurs de la lutte contre

les changements climatiques de ces

pays ainsi que leurs partenaires

techniques et financiers. 

En effet, les pays africains dans

leur effort pour la réduction de la

pauvreté et le développement éco-

nomique, sont confrontés aux gra-

ves conséquences du dérèglement

climatique en dépit de leur faible

émission de gaz à effet de serre.

Les conséquences de ces cata-

strophes climatiques devenues

récurrentes avec des effets néfastes

comme des pertes en vies humai-

nes, des inondations, des pertes de

terres et de productions agricoles,

des dégâts matériels, l'augmenta-

tion de risque de maladies, la des-

truction d'infrastructures, viennent

saper les efforts et les progrès réali-

sés. On estime par ailleurs de 2000

à 2008 entre 189 et 388 milliards de

dollars US, les coûts de dégâts cau-

sés par les inondations dans l'espa-

ce UEMOA. Pour renforcer les

moyens des pays en développe-

ment particulièrement vulnérables

aux changements climatiques, des

mécanismes financiers ont été mis

en place par la Convention Cadre

des Nations Unies sur les

Changements Climatiques et son

protocole de Kyoto pour soulager

les pays affectés. Par ailleurs les

pays développés se sont engagés

dans  la création d'un fonds vert

pour le climat en vue de soutenir la

lutte contre les changements clima-

tiques. Cependant les pays memb-

res de l'UEMOA ne bénéficient pas

véritablement de ces mécanismes

de développement et de réduction

durable de la pauvreté à cause

notamment des difficultés dans la

préparation, le financement et la

mise en œuvre des projets. Face à

ce constat, la BOAD a entrepris, sur

recommandations des Etats memb-

res de promouvoir des projets dans

le domaine et d'être le bras financier

de l'Union dans la mobilisation des

ressources financières liées aux

projets climat. Cet atelier est une

réponse aux sollicitations de ces

Etats avec la mise en œuvre de

l'Initiative Carbone qui est un cadre

communautaire de développement

du marché Carbone et de  lutte

contre les changements clima-

tiques. 

A l'ouverture de l'atelier, M.

Bassary TOURE, vice-président de

la BOAD, a invité  les participants à

s'engager activement dans ce projet

commun qu'est l'Initiative Carbone

de la BOAD et à profiter de l'atelier

pour favoriser l'éclosion de projets

de lutte contre les changements cli-

matiques. Dans leurs interventions,

les partenaires, après avoir ressorti

le lien étroit entre le développement

et les changements climatiques, ont

salué cette initiative qui va favoriser

une gestion intégrée de l'environne-

ment et de trouver des solutions

adéquates en vue de réduire consi-

dérablement les impacts négatifs

des changements climatiques qui

fragilisent la vie socio-économique

de nos Etats. 

Dans son discours d'ouverture,

le représentant du Premier ministre,

M. Kossivi Ayikoé, ministre de

l'Environnement  et des Ressources

Forestières, a souligné que les

conséquences des effets désast-

reux des changements  climatiques

suscitent des appréhensions et

nécessitent des consultations à tous

les niveaux en vue de faire face

rapidement à ce phénomène à

risque. Les pays en voie de déve-

loppement sont par ailleurs en proie

à ces bouleversements qui affectent

sérieusement leur économie. Selon

lui, si rien n'est fait, les impacts sont

menaçants avec notamment la

réduction de la masse d'eau, la

baisse de la production agricole de

50% et des revenus agricoles, l'ex-

tension des zones de sécheresse.

Cet atelier traduit la volonté et la

préoccupation des Etats à trouver

des solutions concrètes aux effets

des changements climatiques qui

anéantissent les efforts de dévelop-

pement et renforcent l'état de préca-

rité socio-économique des popula-

tions de l'espace UEMOA. Il a ajou-

té que cet atelier permettra aux par-

ticipants de comprendre les princi-

pes de montage de projets d'atté-

nuation/adaptation aux change-

ments climatiques et d’adopter des

recommandations en vue de la dimi-

nution des effets de serre et la

réduction des catastrophes clima-

tiques. Au cours de cet atelier qui

prend fin ce matin avec la synthèse

des travaux, les échanges ont porté

notamment sur les enjeux en matiè-

re de projets d'adaptation/atténua-

tion, la mise en place du Fonds Vert

pour le climat, la présentation de

projets,  l'initiative Carbone, les cri-

tères d'élaboration et les techniques

d'élaboration des projets.   

Nous y reviendrons.

Simplice BAM



 

Le Centre Médico Social (CMS)

" Sœur Jeanne Henriette " de Kaboli

a officiellement ouvert ses portes à

la population le mardi 28 juin der-

nier. La cérémonie inaugurale de

cette formation sanitaire présidée

par le préfet de Tchamba, Palanga

Kolu-Edjowou s'est déroulée en pré-

sence du directeur régional de la

Santé Région Centrale, du repré-

sentant de l'Evêque du diocèse de

Sokodé, et d'une foule de religieu-

ses et des populations de la localité.

Ce nouveau Centre Médico-

Social dont vient de bénéficier la

population de Kaboli, localité  située

à 41Km à l'Est du chef-lieu de la

préfecture de Tchamba, est une

initiative de la congrégation des "

Sœurs de la Providence de St André

de Peltre”. Il vient en réponse à une

demande expresse de la population

de Kaboli à cette congrégation en

juillet 2002.

D'un coût global de 200 millions

de francs CFA, le CMS " Sœur

Jeanne Henriette " de Kaboli est

érigé sur un domaine de 6 hectares,

et entièrement financé par la

congrégation religieuse des Sœurs

de la Providence de St André de

Peltre et ses bienfaiteurs. L'ouvrage

est un ensemble de lots de travaux

de constructions et d'équipements.

Il s'agit d'un bâtiment central de

soins, un bâtiment annexe, des toi-

lettes extérieures, une paillotte, un

incinérateur, un équipement de fora-

ge avec un château d'eau et une

clôture de 1 Km 200. A cela s'ajou-

tent un important équipement médi-

cal, une extension d'alimentation

d'énergie électrique, et un person-

nel recruté.

Avant la coupure du ruban inau-

gural, le représentant du pouvoir

central, M. Palanga Kolou-Edjowou,

au nom du Chef de l'Etat et du

Gouvernement, a exprimé les pro-

fondes gratitudes de ses adminis-

trés à la congrégation et ses bienfai-

teurs pour cet ouvrage qui, a-t-il dit "

, vient renforcer les structures sani-

taires de l'Etat. Saluant cette initiati-

ve au nom de son ministre de tutel-

le, le directeur régional de la Santé

Région Centrale, le Dr Atcha-Oubou

Tinah, a souhaité que cette forma-

tion sanitaire, par ses prestations

puisse contribuer à la réalisation

des OMD au Togo. La Sœur provin-

ciale Kola Christine de la congréga-

tion pour l'Afrique de l'Ouest a pour

l'occasion sollicité le soutien des

autorités togolaises pour agrandir le

Centre par une pédiatrie, une

maternité, un laboratoire, et un per-

sonnel soignant affecté par le minis-

tère de la Santé.

La visite des lieux a mis fin à

cette manifestation. Celle-ci avait

été précédée plus tôt d'une messe

d'action de grâce à l'Eternel pour

cette moisson ainsi dédiée à la

mémoire de la sœur Jeanne-

Henriette, fondatrice de la commu-

nauté religieuse de la Providence

de St André de Peltre de Sotouboua

en 1958 et celle de Kaboli en1970.

Ignace POLORIGNI




Dans le cadre du projet de déve-

loppement de la zone de Liligodo, il est

prévu la construction de 32 km de pis-

tes rurales reliant divers villages du

canton de Gbatopé et ses environs. Le

dernier tronçon Gbatopé-Yobomé, long

de 8,5 km a été réceptionné hier à

Davédi dans le canton de Gbatopé, à 6

km à l'Est de la ville de Tsévié. Avant la

rupture du ruban symbolique, les

acteurs impliqués dans la réalisation

de ce projet se sont succédé pour

exprimer leur satisfaction quant à l'heu-

reux aboutissement de l'ensemble des

travaux contenus dans le projet. Ce

projet a été possible grâce à plusieurs

partenaires techniques et financiers,

notamment le ministère français de

l'Immigration, de l'Intégration, de

l'Identité nationale et du

Développement Solidaire, le Conseil

général des Yvelines, l'Etat togolais,

l'association Solidarité Humaine Ile de

France (SHIdF), la Fédération des

CVD de Liligodo, l'association

Solidarité Amis de Gbatopé et Environs

(SAGE), une association de la diaspo-

ra togolaise en France et le maître

d'œuvre délégué, M. Kuizian Baba.

" La date du 12 juillet 2011 marque

pour nous le terme d'un engagement.

Pour la population bénéficiaire de ces

infrastructures, elle marque le com-

mencement ", a souligné Mme Solange

Houselle, présidente de l'association

Solidarité Humaine Ile de France. Elle

a demandé aux bénéficiaires d'en

prendre soin. Tour à tour, le secrétaire

général de l'association SHIdF M.

Michel Roux, le président de la

Fédération des CVD de Liligodo et le

président de l'association SAGE, M.

Léopold Olympio se sont félicités du

bon déroulement des activités et ont

demandé aux usagers d'utiliser les

ouvrages de façon rationnelle. Avant

de procéder à la coupure du ruban

symbolique, le préfet de Zio, M. Deh

Komi Banzi a au nom du ministre du

Développement à la Base salué la

coopération franco-togolaise. Il a félici-

té tous ceux qui ont de près ou de loin,

contribué à l'heureux aboutissement

des travaux. Notons que des prix de

reconnaissance ont été décernés par

l'association SHIdFà plusieurs person-

nalités pour leur bravoure. La cérémo-

nie a pris fin dans une ambiance de

fête. 

Vivien Tchak

 






 N°579 du 13 juillet  2011  



Après la crise de 1873 qui

s'est soldée par la première

guerre mondiale et ses consé-

quences, après celle de 1929 qui

a débouché sur la 2e guerre mon-

diale, voici la 3e grande crise du

capitalisme où nous nous trou-

vons plongés depuis quelques

années, en ce début du 21e siè-

cle. Le monde va-t-il vers une 3e

guerre mondiale ? Personne ne

le souhaite. Toujours est-il que

dans une situation de crise, il n'y

a pas de pitié, tous les moyens

sont bons pour se tirer d'affaires.

Tant pi pour les brebis galeuses.

Malgré les évolutions  spectacu-

laires qu'a connues l'humanité

dans le domaine scientifique et

l'émancipation des peuples,

l'Afrique reste encore la proie

facile de l'Occident. Tout comme

au 19e siècle, les arguments

sont bien réunis pour nous

mener en bateau. On présente

une action militaire comme

visant seulement un dirigeant et

non son peuple ou comme desti-

née à défendre un peuple contre

son dirigeant qualifié de tyran.

Mais au finish, c'est ce peuple

qui fait les frais de la guerre avec

les dommages collatéraux. Le

cas actuel de la Libye en dit long.

Une analyse minutieuse de la

situation qui prévaut actuelle-

ment sur notre continent nous

renvoie à ce fameux discours

prononcé par le Roi Léopold II,

roi des Belges devant les mis-

sionnaires se rendant en Afrique

en 1883 et qui est encore d'ac-

tualité. Ce discours historique

est accablant, certes, mais il

mérite d'être revisité. Hier, on

s'est servi de la religion, aujour-

d'hui, on se sert de la démocratie

comme opium pour atteindre les

objectifs inavoués. Ce qui est

dommage, c'est qu'un bon nom-

bre de dirigeants des pays du

Sud et d'élites soutient ces

manœuvres impérialistes soit

par intérêt égoïste, soit par naï-

veté. A quand alors la responsa-

bilisation de l'intelligentsia afri-

caine ? L'histoire étant ce qu'elle

est, elle ne peut être modifiée

mais l'on peut éviter que les

mêmes erreurs se perpétuent.

C'est un appel à tous les pays du

Sud. 

Nous vous proposons un

extrait de ce discours impérialis-

te du roi Léopold II 

Révérends Pères et chers
Compatriotes

La tâche qui vous est confiée

à remplir est très délicate et

demande beaucoup de tacts.

Prêtres, vous allez certes pour

l'évangélisation, mais cette

évangélisation doit s'inspirer

avant tout des intérêts de la

Belgique. Le but principal de

votre mission au Congo, n'est

donc point d'apprendre aux

Nègres à connaître Dieu, car ils

le connaissent déjà. Ils parlent et

se soumettent à un MUNDI, un

MUNGU, un DIAKOMBA et que

sais-je encore ; ils savent que

tuer, coucher les femmes d'au-

trui, calomnier et injurier est

mauvais. Ayons donc le courage

de l'avouer. Vous n'irez donc pas

leur apprendre ce qu'ils savent

déjà. Votre rôle essentiel est de

faciliter la tâche aux administra-

tifs  et aux industriels. C'est dire

donc que vous interprèterez l'é-

vangile de façon qu'il serve à

mieux protéger nos intérêts dans

cette partie du monde. Pour ce

faire, vous veillerez entre autres

à désintéresser nos sauvages

des richesses dont regorgent

leur sol et leur sous-sol, pour évi-

ter qu'ils s'y intéressent, nous

fassent une concurrence meur-

trière et rêvent un jour à nous

déloger.

Votre connaissance de l'é-

vangile vous permettra de trou-

ver facilement des textes recom-

mandant aux fidèles d'aimer la

pauvreté, tel par exemple : "

Heureux les pauvres car le

royaume des cieux est à eux ". Il

est difficile au riche d'entrer au

ciel… ". Vous ferez tout pour que

les Nègres aient peur de s'enri-

chir pour mériter le ciel (…).

Vous devez les en détacher et

les faire mépriser tout ce qui leur

procure le courage de nous

affronter. Je fais allusion ici prin-

cipalement à leurs fétiches de

guerre. (…) Votre action doit se

porter essentiellement sur les

jeunes  afin qu'ils ne se révoltent

pas. Si le commandement du

Père est conducteur à celui des

parents, l'enfant devra apprendre

à obéir à ce que lui recommande

le Missionnaire qui est le père de

son âme

Insistez particulièrement sur

la soumission et l'obéissance.

Eviter de développer l'esprit cri-

tique dans vos écoles.

Apprendre à vos élèves à croire

et non à raisonner. Ce sont là,

chers compatriotes, quelques-

uns des principes que vous

appliquerez. Vous en trouverez

beaucoup d'autres dans les liv-

res qui vous seront remis à la fin

de cette séance.

Evangéliser les Nègres (…),

qu'ils restent toujours soumis

aux colonialistes Blancs. Qu'ils

ne se révoltent jamais contre les

injustices que ceux-ci leur feront

subir. Faites les méditer chaque

jour : " Heureux ceux qui pleu-

rent car le royaume des cieux est

à eux ". Convertissez toujours

les Noirs au moyen de la chicot-

te. Gardez leurs femmes à la

soumission pendant neuf mois

afin qu'elles travaillent gratuite-

ment pour vous. Exigez ensuite

qu'ils vous offrent en signe de

reconnaissance, des chèvres,

des poules, des œufs, chaque

fois que vous visitez leurs villa-

ges.

Faites tout pour éviter que les

Noirs ne deviennent jamais

riches. Chantez chaque jour qu'il

est impossible au riche d'entrer

au ciel. Faites leur payer une

taxe chaque semaine à la messe

de dimanche. Utilisez ensuite cet

argent prétendument destiné aux

pauvres et transformez ainsi vos

missions en des centres com-

merciaux florissants.
Instituez pour eux un système

de confession qui fera de vous

de bons détectives pour dénon-

cer tout Noir qui a une prise de

conscience aux autorités inves-

ties du pouvoir de décision.

V.T.





Le Ministre de la Santé,

Professeur Charles Kondi Agba, a

procédé le 05 juillet 2011 à l'institut

National d'hygiène (INH), à l'inaugu-

ration d'un laboratoire de biologie

moléculaire équipé par DAHW

(Agence de Coopération Allemande)

pour la confirmation des cas

d'Ulcère de Buruli et au lancement

du projet BuruliVac; projet de recher-

che pour le développement d'un

candidat vaccin contre l'Ulcère de

Buruli. 

Le chargé d'Affaires de

l'Ambassade d’Allemagne, des

représentants de 'UNICEF, l’Union

Européenne, de Handicap

International et de l'OMS ont partici-

pé à cette cérémonie

Le projet BuruliVac est né du

partenariat entre "Université de

Munich, les instituts Tropicaux de

Hambourg, un consortium de 11

instituts de Recherche européens et

africains (dont l'INH-Togo) et la

DAHW.

Cinq (5) pays d'Afrique, dont e

Togo, ont été identifiés pour partici-

per à cette recherche. Les activités

de ce projet au Togo seront menées

dans la région maritime.

Source : ECHO de l'OMS-Togo




Lorsqu'en février 1984, l'admi-

nistration  américaine accordait

son soutien à une rébellion nais-

sante du Sud du Soudan, person-

ne n'imaginait les répercussions

que cet acte allait provoquer en

Afrique. L'Oncle Sam ne fait rien

au hasard. Tout acte qu'il pose

est assez réfléchi d'avance.

Trente ans après le soutien

accordé à John Garang, l'objectif

recherché par la Maison Blanche

est atteint : parvenir   à ouvrir une

brèche dans la sacro-sainte

intangibilité des frontières héri-

tées de la colonisation érigée par

l'OUA et entérinée par l'UA.

L'Afrique endettée, défaitiste

et humiliée et poliltiquement affai-

blie a célébré sa défaite le 9 juillet

2011 à JUBA, capitale du 54èm

Etat de l'UA.

Qui peut encore arrêter le
mouvement ?

Empêcher par tous les

moyens les Etats Africains de

penser à leur développement, tel

est le souci qui anime les chan-

celleries occidentales. Dans leurs

calculs, une Afrique qui se déve-

loppe sonne inéluctablement la

fin de leur règne sur le monde.

Pour ce faire, Paris, Londres,

Washington, les trois capitales

qui se sont érigées en “commu-

nauté internationale”, n'épar-

gnent aucun moyen quand il s'a-

git de l'Afrique où elles attisent

les conflits, déstabilisent tous

ceux qui ne se soumettent pas à

leur ordre et diabolisent les régi-

mes tournés vers la satisfaction

des besoins de leurs peuples.

Le 9 juillet 2011, on n'a pas

célébré l'indépendance d'un nou-

vel Etat mais notre mort program-

mée d'avance.

Ce qu'on autorise au Sud du

Soudan, au nom de quel principe

peut-on le nier en Casamance,

en RDC, au Mali, au Niger, pays

menacés par des contestations

intérieures ? La cruauté dont font

preuve ces trois capitales préci-

tées en Libye donne la mesure

d'un complot ourdi pendant des

décennies contre l'Afrique qui

n'en mesure pas l'ampleur.

Que faire ? A chacun de nous

de méditer.

Kao victoire






" Depuis quelques jours, des

informations relayées par des  sites

Internet, font état de la disparition

en Allemagne de joueurs apparte-

nant à une équipe féminine du

Togo qui avait pris part à la 2e édi-

tion du Tournoi " Discover Football

" à Kreutzberg en Allemagne. Ces

sportives seraient recherchées par

la police ", indique samedi un com-

muniqué de la Fédération togolaise

de football (FTF).

Selon un responsable de la

police, deux joueuses se seraient

volatilisées.

La FTF précise qu' " elle n'a

accordé aucun bon de sortie à

aucune équipe nationale ou groupe

de joueuses pour un quelconque

tournoi de quelque nature que ce

soit ".

La Fédération souhaite que les

autorités allemandes fassent la

lumière sur les tenants et les abou-

tissants de ces faits.

Source: Republicoftogo
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Salle de Conférence Des lits confortables

Une piscine
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